
18/04/1791 : Une émeute savamment organisée empêche le Roi de se rendre au 
château de Saint-Cloud. 
 

Bâti à partir du XVIe siècle, ce château parfois surnommé le « Petit Versailles » est célèbre 
pour avoir accueilli Philippe d’Orléans, dit « Monsieur », le frère de Louis XIV, qui y a 
entrepris de grands travaux. Quelques décennies plus tard, Marie-Antoinette, l’épouse de 
Louis XVI, s’entichera des lieux qui deviendront l’une des résidences d’un certain Bonaparte, 
puis de son neveu Napoléon III. 
C’est d’ailleurs là que Bonaparte  pris le pouvoir par le coup d’État du 18 Brumaire an VIII 
(1799), et que l’Empire fut proclamé en 1804… « Quelques grandes figures de ce monde y 
ont également séjourné : Benjamin Franklin, Pierre le Grand, la Reine Victoria… », indique 
Laurent Bouvet qui veut faire de Saint-Cloud un nouveau Guédelon. 
En 1870, les Français tentent de déloger les Prussiens du Parc de Saint-Cloud. Un obus 
embrase le château. En ruine, il reste à l’abandon. En 1892, il est définitivement rasé. 
Depuis, il ne subsiste que le parc de 460 ha, dans lequel vous pouvez toujours vous balader. 
 

Le château de Saint-Cloud fait partie des résidences dont Louis XVI a pu garder la 

jouissance. Ce château n'est pas une résidence royale car il a été acheté au nom de Marie 

Antoinette en 1784 et de fait ne dispose pas d'un gouverneur. 

En avril 1790, pour Pâques, Louis XVI et la Famille Royale obtiennent l'autorisation de venir 

au château de Saint-Cloud. 

 

Et le 4 juin 1790, ils sont, à nouveau, autorisés à passer la belle saison au château de Saint-

Cloud. Ils y retrouvent une certaine quiétude par rapport aux Tuileries.  

Monsieur et Madame ont aussi quitté leur résidence du Palais du Luxembourg mais ne 

logent pas au château de Saint-Cloud. Ils ont loué une maison à proximité du pont de Saint-

Cloud. 

 

Il a été convenu que le Roi et la Reine reviendraient, à Paris, à chaque fois que cela est 

nécessaire. Ce sera le cas pour les festivités à l'occasion de la Fête de la Fédération. 

 

Le 3 juillet 1790, Marie Antoinette rencontrera secrètement, au petit matin, dans les jardins, 

le comte de Mirabeau. On ne sait ce qu’ils se sont dit, mais Mirabeau ressort de là en disant 

«Elle est bien grande, bien noble et bien malheureuse, mais je la sauverai.» 

 

Marie Antoinette obtient de ne revenir à Paris qu'en novembre. 

 

L'année suivante (1791), Louis XVI veut revenir à Saint-Cloud, pour y faire ses Pâques, suite 

à la proclamation de la Constitution Civile du Clergé. Mais la foule bloque le carrosse dans la 

cour du château des Tuileries et empêche le départ de la Famille Royale ce 18 avril 1791 et 

par la même empêche le Roi de recevoir la communion de la part d’un Curé non assermenté. 

Et c’est cette atteinte à sa liberté de circuler qui va décider Louis XVI à fuir : s’il admet 

d’être un roi constitutionnel, il refuse d’être un otage. La fuite à Varennes aura lieu le 

20 juin suivant…. 

En complément : 

https://brunodumes.pagesperso-orange.fr/andre-articles-t1/18-avril-1791.pdf 
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